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CONVENTION DE PARTICIPATION AU 

FINANCEMENT DE L’AMENAGEMENT DES 

PONTONS DE PORT MEDOC POUR LE 

STATIONNEMENT DE LA BOHEME IV  

ENTRE LES SOUSSIGNÉES 

La Société Port Médoc SA 
Représentée par Monsieur Antoine POINSOT, Directeur 
Ci-après dénommée Port Médoc SA 

La Société Les Vedettes La Bohème,  
Représentée Monsieur Jean-François TEILLAC, propriétaire et exploitant  

Ci-après dénommée La Bohème 

Et, 

La Communauté de Communes Médoc Atlantique, domiciliée 

9 rue du Maréchal d’Ornano, à Soulac sur Mer (33780), représentée par 

Monsieur Xavier PINTAT, Président dûment habilité à l’effet des présentes par 

délibération en date du 23 février 2023, 

Ci-après dénommée Communauté de Communes Médoc Atlantique. 

1. PREAMBULE 

Monsieur Jean-François TEILLAC, propriétaire et exploitant de la Société Les Vedettes 

La Bohème a sollicité la Communauté de Communes Médoc Atlantique pour la 

réalisation de travaux de modification des amarrages de la Bohème IV. 

Cet aménagement conditionne d’une part, la pérennité de l’activité d’excursion 

maritime vers le Phare de Cordouan depuis Port Médoc et d’autre part, la sécurité du 

bateau dans l’enceinte du port, eu égard à son inertie et sa prise au vent.  

Les infrastructures portuaires relevant de la responsabilité de la Société Port Médoc 

SA en qualité d’exploitant au titre de la délégation de service public confiée par la 

Communauté de Communes, les travaux d’adaptation des amarrages doivent être 

réalisés par Port Médoc au bénéfice de l’exploitant de la Bohème IV.  

2. OBJET 

La présente convention a pour objet de définir, entre les trois parties signataires, les 

modalités de participation au financement de l’aménagement des pontons de Port 

Médoc pour le stationnement de La Bohème IV.  
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3. ENGAGEMENT DE LA SOCIETE PORT MEDOC 

La Société Port Médoc s’engage à réaliser les travaux afin d’assurer le stationnement 

de la Vedette La Bohème IV dans des conditions de sécurité optimales et de financer 

lesdits travaux à concurrence de 1 800€ TTC par le biais d’une remise exceptionnelle 

sur la redevance annuelle d’amarrage du bateau.  

4. ENGAGEMENT DE LA SOCIETE LES VEDETTES LA BOHEME  

La Société Les Vedettes La Bohème s’engage à stationner La Bohème IV sur Port 

Médoc les deux prochaines années (2023 et 2024).  

5. ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MEDOC 

ATLANTIQUE 

La Communauté de Communes s’engage à verser à Port Médoc SA une subvention 

d’investissement à hauteur de 60% du montant des travaux estimés à 13 800€ TTC, 

soit 8 280€ TTC. 

6. LITIGES 

Les parties s’efforceront de régler à l’amiable tous les litiges pouvant survenir à 

l’occasion de l’exécution de la présente convention. A défaut d’accord, les parties 

font attribution de juridiction au tribunal administratif de Bordeaux qui statuera. 

 

 

 

Fait en trois exemplaires originaux 

A  Soulac-sur-mer, Le……………………….. 

 

Pour la Société  
Port Médoc SA 
Son Directeur, 
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Pour la Société Les 
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Son Gérant, 
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Pour la Communauté de 
Communes 

Médoc Atlantique 
Son Président, 

 
 
 
 
 

 
Xavier PINTAT 

 
 

 


